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EDITO  44 
 
 

Chers Collègues bonjour, 

 

Suite à un bilan plus que positif des fêtes de fin d’année, nous sommes confrontés aujourd’hui, et depuis le 
mois de janvier, à une légère baisse de chiffre d’affaires magasin et un effondrement de l’activité 
traiteur. En effet, ces deux premiers mois ont été très calmes et les prestations se font rares. 

 
Malgré tout, restons positifs. L’allègement des mesures restrictives liées à la crise sanitaire ainsi que 
l’arrivée des beaux jours, nous permet d’espérer une relance de l’activité traiteur, les demandes de devis 
pour les réceptions à partir d’avril nous rassurent. 

 
Dans l’anticipation de cette reprise, qui nous ferait du bien à tous, nous sommes évidemment ouverts au 
recrutement dans divers domaines. Comme pour beaucoup, le manque de personnel se fait ressentir et 
nous ne sommes pas débordés de candidatures… Que ce soit dans les domaines de la vente, de la 
production ou du service, nous peinons à trouver de nouveaux collaborateurs. Les entreprises sont en 
manque de personnel et cela donne naissance à de riches opportunités pour les personnes en recherche 
d’emploi. 

 
Actuellement, nous pouvons observer une période idéale, favorisant l’embauche. Cette situation est une 
véritable aubaine pour des jeunes qui veulent travailler, se donner la peine. L’ascenseur social est en 
marche ! Ouvrant la voie à une possibilité de progression et d’évolution leur offrant de très belle 
perspective de carrière. Encore faut-il qu’il en ait conscience !  

 
Des jours meilleurs sont à venir mais aujourd’hui il faut aller au contact de ces jeunes et moins jeunes pour 
leur expliquer tout ça, leur proposer des stages découverte ou pour les moins jeunes des stages 
d’immersion. Continuer à transmettre notre savoir-faire est primordial et pour cela, accueillir, faire 
découvrir, partager et former à notre métier, est essentiel pour pérenniser nos entreprises artisanales.   

 

Je vous souhaite beaucoup de réussite, en espérant que cette crise sanitaire soit derrière nous. 

 
Bien sincèrement,   

 
Stéphane Brûlé  
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Infos en bref  

 
Finale du MAF CHARCUTIER TRAITEUR le 14 Mars 2022 au CEPROC 
Région Pays de la Loire / Logan MENARD en apprentissage à la CHARCUTERIE DU 
VIGNOBLE à VALLET 44. 

 
 
FORMATION 
Lundi 04/04/2022 
Nouvelle CARTE PRINTEMPS ETE 2022 
 
Lundi 02/05/2022 
Les gestes de 1er secours 

 
 

Les CONCOURS   charcuterie 
16 Mars 2022 : Boudin noir et Pâté de Campagne 
 
18 Mai 2022 : Fromage de tête et Saucisson à l’Ail fumé 
 

ASSEMBLEE GENERALE : Lundi 28 Mars 2022 
URMA 44 à SAINTE LUCE SUR LOIRE 

Nous comptons sur votre présence. 
Elisabeth DE CASTRO sera présente pour répondre à toutes vos questions. 
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Comment faire connaître vos métiers ? 
La région Pays de la Loire vous invite à vous inscrire sur le site 

https://www.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr/rencontreunpro/accueil 

Prenez quelques minutes pour vous inscrire 

Un bon moyen de partager votre passion, vos expériences auprès de vos futurs apprentis, les 

personnes en reconversion, vos futurs repreneurs…. 

https://www.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr/rencontreunpro/accueil
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Collectif Energie 
 

Vous en avez entendu parler dans les médias, et certains l’ont malheureusement constaté sur leurs 
premières factures 2022, le prix de l’énergie a explosé depuis l’année dernière : +400% sur le prix du marché 
de gros de l’électricité, et +450% sur le prix du gaz.  

Cette hausse a des conséquences lourdes pour certaines entreprises dont certaines sont obligées de fermer. 

Face à cette situation, l’État diminue fortement la taxe CSPE (Contribution au Service Public de l’Electricité) 
pour une durée d'un an, afin de limiter la hausse de la facture d’électricité.  

La CSPE est une taxe qui représentait environ 20% de votre budget d’électricité.   

Si jusqu’à présent et depuis 2016, la CSPE s’élevait à 22,50 € le MWh, à partir de février 2022 et pendant 
un an, cette taxe sera d’un montant de 0,50€ par MWh.  

  
L'énergie n'a jamais été aussi coûteuse, comment limiter l’impact sur vos factures ?  
 
Le but est d’éviter le dernier moment à votre date d’échéance, pour faire un appel d’offre où les prix sont 
moins attractifs. Vous risquez de souscrire à un nouveau contrat au prix fort sans bénéficier des leviers 
vous permettant de limiter la hausse de votre budget énergie. 
 
Le deuxième conseil est de prévoir vos contrats d’énergie sur le long terme. En effet en contractant dès 
maintenant pour les années à venir, vous subirez moins les fluctuations du marché. 

Ce partenariat est plus que jamais d’actualité !  

 
Vous souhaitez être contacté par un conseiller ?  

Envoyez vos factures d’énergie* sur le lien ci-dessous : 

https://charcutiertraiteur44.collectifenergie.com/ 

 

 

 

 

 

Ou par courrier en indiquant bien vos coordonnées (mail et téléphone) : 

Collectif Energie, 16 Rue Marceau, 44000 Nantes 

Collectif Energie reste à votre disposition au 02 28 22 94 29  
et par mail à inscription@collectifenergie.com.  
 
* Pour vos contrats d'électricité, adressez-nous une facture été (période avril / octobre) ainsi qu'une 
facture hiver (période novembre / mars). Pour vos contrats de gaz, adressez-nous votre dernière 
facture mentionnant votre date d'échéance. 

https://charcutiertraiteur44.collectifenergie.com/
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Factures 2022 : êtes-vous au point ? 

 

Vous le savez : toute entreprise qui vend un bien ou une prestation de services à une autre entreprise est 
tenue de lui délivrer, dès la réalisation de la livraison ou de la prestation de services, une facture 
comportant un certain nombre de mentions obligatoires. À ce titre, nous vous invitons à profiter de ce 
début d’année 2022 pour vérifier que vos factures sont bien conformes à la règlementation. Et aussi à 
commencer à vous préparer à la facturation électronique qui s’imposera à vous dans quelques années. 
Voici un point sur ce sujet. 

Les mentions obligatoires sur les factures 
 
Vos factures doivent comporter un certain nombre de mentions à caractère général imposées par la loi. 
Certaines mentions doivent également être indiquées sur les factures pour avertir de l’application d’un 
régime spécifique en matière de TVA. 

Les mentions générales 

Vos factures doivent comporter un certain nombre de mentions à caractère général, qui sont reproduites 
sur le modèle ci-dessous : 

 

 
 
 
 
 

https://auditia.expert-infos.com/rubriques/juridique/dossiers/article?title=factures-2022-etes-vous-au-point#collapse1
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1 - Le nom de votre entreprise, ou la dénomination sociale, la forme juridique et le montant du capital social 
s’il s’agit d’une société, l’adresse du siège social, le numéro SIREN, la mention du registre du commerce et 
des sociétés (RCS) de l’entreprise suivie du nom de la ville dans laquelle elle est immatriculée, ainsi que son 
numéro individuel d’identification à la TVA ; 

2 - Les nom et adresse de votre client (et l’adresse de facturation si elle est différente de l’adresse du client) 
ainsi que, le cas échéant, son numéro individuel d’identification à la TVA, notamment en cas de livraisons 
intracommunautaires ; 

3 - La date de la facture ; 

4 - Le numéro de la facture et l’éventuel numéro du bon de commande ; 

5 - La désignation précise et la quantité des produits ou des services ; 

6 - Le prix unitaire hors taxes (HT) de chaque produit ou service, le taux de TVA applicable à chacun d’eux 
et le montant total HT correspondant, le détail de la TVA (pour chaque taux de TVA, le montant HT des 
produits soumis au même taux de TVA et le montant de TVA correspondant), le prix total HT, le montant 
total de la TVA et le prix toutes taxes comprises (TTC) ; 

7 - Toute réduction de prix (remise, rabais) acquise à la date de la vente (ou de la prestation de services) et 
directement liée à cette opération ; 

8 - La date à laquelle le règlement doit intervenir et le taux des pénalités exigibles en cas de paiement après 
cette date ; 

9 - L’indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement due en cas de paiement tardif ; 

10 - Les conditions d’escompte éventuellement applicables en cas de paiement anticipé ; 

11 - Si vous êtes adhérent d’un centre de gestion agréé, la mention selon laquelle vous acceptez les 
règlements par chèque ou par carte bancaire. 

Attention : le défaut de facturation ou l’omission d’une mention obligatoire sont susceptibles d’être 
sanctionnés par une amende administrative pouvant s’élever à 75 000 € pour une personne physique et à 
375 000 € pour une personne morale (une société, une association...). 

Les mentions spécifiques à certaines opérations 

Certaines mentions relatives à l’application d’un régime spécifique en matière de TVA doivent également 
être indiquées sur les factures. 

Ainsi, si l’opération que vous facturez est exonérée de TVA, vous devez mentionner sur vos factures la 
référence à la disposition du Code général des impôts ou de la directive communautaire en vertu de laquelle 
l’opération bénéficie de cette exonération. 

Autre cas particulier, si vous êtes soumis au régime de la franchise en base de TVA, vous devez 
obligatoirement mentionner : « TVA non applicable, article 293 B du Code général des impôts ». Aucun 
montant ni taux de TVA ne devant évidemment figurer sur vos factures dans ces deux hypothèses. 

Enfin, parfois, c’est le client qui est redevable de la TVA, ce qui vous dispense de facturer cette taxe. On dit 
alors que le client « autoliquide » la TVA. Les factures correspondantes doivent alors impérativement 
comporter le numéro d’identification à la TVA du client et la mention : « Autoliquidation ». 

Attention toutefois, en cas de livraison intracommunautaire, c’est-à-dire lorsque vous vendez un bien à une 
entreprise assujettie à la TVA dans un autre État membre de l’Union européenne et que ce bien est expédié 
hors de France, c’est la disposition qui fonde l’exonération de TVA (article 262 ter I du Code général des 
impôts) qui doit être indiquée sur la facture, en lieu et place de la mention « Autoliquidation ». Et n’oubliez 
pas, là aussi, de faire apparaître le numéro d’identification à la TVA de l’acheteur. 

 

Et les ventes aux particuliers ? 

S’agissant des ventes de produits à des particuliers, l’émission d’une facture n’est obligatoire que si le client 
le demande ou s’il s’agit d’une vente à distance. Dans les autres cas, il vous suffit de remettre un simple 
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ticket de caisse à votre client. Et pour une prestation de services réalisée pour un particulier, vous êtes tenu 
d’établir, sinon une facture, tout au moins une note, dès que le prix est supérieur à 25 € TTC ou si votre 
client vous le demande. 

La facture électronique 

Une fois les factures établies, vous avez le choix de les transmettre au format papier ou de façon 
dématérialisée, sauf à l’égard de vos clients du secteur public (État, collectivités territoriales...) pour lesquels 
la facturation électronique est de rigueur. Une facture électronique qui va devenir obligatoire dans les 
années à venir à l’égard de tous vos clients professionnels, établis en France, qui relèvent de la TVA. 
Initialement prévue pour 2023, l’obligation de facturation électronique a été retardée de plusieurs mois 
afin de laisser le temps aux entreprises de s’y préparer, notamment en adaptant leur système 
d’information. 

Une facture électronique, c’est quoi ? 

Une facture électronique est une facture qui doit être créée, transmise, reçue et archivée sous forme 
électronique. Autrement dit, l’ensemble du processus de facturation doit être dématérialisé. Ainsi, une 
facture créée sur support papier, puis numérisée pour être envoyée et reçue par mail, ne constitue pas une 
facture électronique mais une facture papier. 

Une obligation progressive 

La facturation électronique va progressivement s’imposer aux entreprises. Ainsi, à partir du 1er juillet 2024, 
toutes les entreprises devront être en mesure de recevoir des factures électroniques. L’obligation 
d’émettre de telles factures, elle, entrera en vigueur de façon échelonnée en fonction de la taille de 
l’entreprise. Elle s’appliquera à compter : 

- du 1er juillet 2024 pour les grandes entreprises ; 

- du 1er janvier 2025 pour les entreprises de taille intermédiaire (ETI) ; 

- du 1er janvier 2026 pour les petites et moyennes entreprises (PME) et pour les micro-entreprises. 

Pour satisfaire à cette nouvelle obligation, les entreprises devront avoir recours à une plate-forme de 
dématérialisation, comme le portail public Chorus Pro. En pratique, vous adresserez vos factures à vos 
clients professionnels par l’intermédiaire de cette plate-forme, laquelle se chargera de l’envoi effectif des 
factures électroniques à la plate-forme de dématérialisation utilisée par votre client. Vous n’enverrez donc 
plus directement vos factures à vos clients professionnels. 

Manuel VALLEE 

Expert-Comptable, Commissaire aux Comptes    https://www.auditia.fr/ 

 
 
 

https://www.auditia.fr/
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Pour rappel – demos RATIONAL  
Les jeudi 17 et lundi 21/03/2022 A COUERON  
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OPCO-EP   

Peux-vous accompagner dans vos démarches pour réaliser 

l’entretien professionnel avec la mise en place de la PCRH. 

Prise en charge à 100 %  
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DEMARCHE R.S.E.  (Responsabilité Sociétale des Entreprises) 

 

 

 
L’U2P est lauréat d’un appel à projet lancé par l’ANACT (Agence Nationale d’Amélioration des 
Conditions de Travail) portant sur l’accompagnement du changement dans les entreprises.  

Ces changements peuvent être d’ordre et de nature différents :   
• Traitement et réduction des déchets  
• Amélioration des conditions de travail  
• Approvisionnement local   
• Management coopératif/participatif  
• … 

 
Nous sommes convaincus que demain, ces sujets seront de réelles opportunités de développement 
et pourront conditionner l’accès à certaines aides financières.  

Vous êtes déjà engagés sur un ou des changements dans votre entreprise et souhaitez aller plus 
loin dans votre démarche 

Une première réunion  03.03.2022 s’est déroulée pour une Présentation par l’U2P et l’AGENCE 
DECLIC spécialisée dans la RSE. 

Vous êtes déjà engagés sur un ou des changements dans votre entreprise et souhaitez aller plus 
loin dans votre démarche. 

Nous recherchons des entreprises qui souhaitent s’inscrire dans cette démarche. 
Prendre contact avec la Fédération des Charcutiers Traiteurs 02.51.85.08.66 
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NOS PARTENAIRES 2022 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

   
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
   
 

 
 

  
 

 
 

 
 
 


